
Bercy s'attaque une nouvelle fois au photovoltaïque. 
  
Après les différentes tergiversations gouvernementales commencées en octobre 2005 et toute 
l'année 2006, qui ont fait prendre plusieurs mois de retard à tous les dossiers de générateurs 
photovoltaïques, après la remise en cause du crédit d'impôt par Bercy au début du printemps, c'est 
maintenant la TVA à 5,5% qui est remise en cause par Bercy par des critères d'une extrême 
complexité (rescrit n° 2007/12 (TCA) du 8 mai 2007), ce qui ne manquera pas de décourager 
nombre de candidats à produire de l'électricité renouvelable, non polluante, secteur où la France 
affiche un retard considérable. 
  
Même si la levée de bouclier qui ne va pas manquer d'intervenir de la part des associations comme 
Hespul ou comme le syndicat des énergies renouvelables, fera, espérons, reculer Bercy, c'est 
encore quelques mois qui seront perdus, des conflits entre professionnels et clients d'une part et 
administration d'autre part qui pourront aller jusqu'au tribunal administratif et l'administration 
centrale qui prouve encore et toujours qu'elle est un boulet, qu'elle n'a pas grand-chose à faire si 
elle peut perdre son temps à entraver l'évolution de la France par des textes régressifs qui 
empêchent les français les plus dynamiques d'avancer face au constat d'un état qui consomme tout 
son temps et son énergie à rester immobile. 

  

Le 8 mai 2007 (2 jours après !), la direction des impôts publiait un rescrit (RES N°2007/12 

(TCA)) concernant le taux de TVA pour les travaux d���� installation de générateurs 
photovoltaïques dédié à la vente d���� électricité à EDF. Même chez les particuliers 
installant ce matériel sur leur habitation principale de plus de 2 ans, la TVA est 
désormais portée à 19,6 %. 

Les § 166 et 167 du BOI 3 C-7-06 précisent que ces panneaux sont à prendre en compte au 
titre du second oeuvre, soit dans l'élément électrique, soit dans l'élément chauffage. Le 
rattachement est fonction de l'utilisation qui en est faite. Si cette utilisation est mixte, le 
panneau est pris en compte dans le lot chauffage. 

- Le taux réduit s'applique lorsque ces installations visent à alimenter le logement éligible 
(production annuelle d'une quantité d'électricité sensiblement égale à la consommation du 
logement). 

Sont considérées comme telles, les installations jusqu'à une taille de 3 KWc (puissance-crête 
du toit solaire), soit 30 m2 de toit solaire. 

Le taux réduit (5,5%) s'applique même lorsque le surplus d'énergie produite est injecté dans le 
réseau (revente aux distributeurs d'électricité). 

Pour des installations d'une ampleur supérieure, les travaux d'installation devront être ventilés. 
Les travaux correspondant à la part qui excède une puissance de 3 KWc seront facturés au 
taux normal (19,6%). (Complication de la facture où il faudra faire figurer 2 TVA différentes 
chacune sur une partie du montant. Ceux (les habitants de Poitou-Charentes,) qui n'ont pas 
une toute petite consommation devront donc choisir soit la subvention régionale de 2 
euros/Watt si le générateur produit plus de 90%de la consommation de la maison mais avec 
une TVA 19,6% ou peut être avec 2 TVA 5,5% et 19,6% soit la TVA 5,5% pour un générateur 
inférieur à 3000Wc mais alors avec une subvention de seulement 1 euro/WC. Qui va arriver à 
choisir avec une telle complexité? Il est probable qu'un bon nombre renoncera.) 

A défaut de ventilation, le taux normal s'applique sur l'ensemble. 



- En revanche, le taux normal s'applique lorsque l'énergie produite par les installations 
n'alimentent pas le logement (contrat de revente de la totalité de l'électricité). (Comment 
savoir pour le professionnel lors de l'établissement du devis ce que décidera le client ; vente 
du surplus ou de la totalité ce qui déterminera le taux de TVA et comment expliquer au 
client quelle est le meilleur choix avec autant de variables?) 

- Le taux normal s'applique également si, après analyse des conditions habituelles, ces travaux 
associés à d'autres travaux aboutissent à la construction d'un immeuble neuf. 

NOTA : Il est admis que le taux réduit s'applique quand bien même les panneaux ne sont pas 
installés sur le toit de l'habitation mais à proximité de celle-ci. (Encore heureux sinon ceux qui 
n'ont pas la chance d'avoir un toit exposé au sud seraient privée de photovoltaïque. Déjà 
qu'ils ne peuvent vendre leur électricité que 30cts au lieu de 55cts.) 

Les avantages fiscaux sur le photovoltaïque n'étaient pas un cadeau mais le moyen de rendre 
l'investissement amortissable en environ 10ans. Sans ces avantages peu de candidats 
resteront et le photovoltaïque n'aura été qu'un feu de paille à la satisfaction du lobby 
nucléaire qui, lui, encaisse les milliards de subventions des contribuables en silence. 
L'administration fiscale a réussi à monter une usine à gaz que peu de candidats au 
photovoltaïque pourront démêler! 
 


